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PESQUIT INFO 2020 

LE MOT DU PRESIDENT Il est difficile pour l’Association de faire un bilan de l’anne e 2019. Ce fu t une anne e pleine de re ussite avec de nombreux projets qui se sont confirme s mais aussi une anne e noire ou  notre ami et technicien Pierre nous a quitte  dans un accident incompre hensible lors d’une pe che e lectrique. Pour toute l’e quipe, il e tait difficile de poursuivre le travail mais l’implication de Pierre au sein du Pesquit et la passion qu’il avait pour la pe che nous ont convaincu de continuer. Ainsi, Camille LANUX, notre ancienne service civique, a accepte e de nous rejoindre. Notre site environnement pe che continue de se de velopper. Il a connu une tre s grande fre quentation avec l’e cole de pe che, les animations aupre s d’e coles, de centres de loisirs, de groupes de personnes a  mobilite  re duite, la venue de l’association Idron-Le e  Accueil et me me un enterrement de vie de garçon.  Durant la pe riode hivernale de 2018-2019, nous avions lance  la pe che de la truite sur notre site. Suite a  son grand succe s, nous avons de cide  de la reconduire les mercredis (jusqu’au 29 avril 2020), toujours avec une limitation a  5 truites par jour et par pe cheur. Il est e galement possible de venir le lundi pour pe cher a  la mouche en no-kill (toutes les modalite s aux pages 12 et 13). En 2020, le site sera classe  en pisciculture afin de pouvoir produire, transporter et la cher des poissons blancs et des carnassiers, en particulier le brochet aquitain en raison de son fort inte re t halieutique et patrimonial. 
 Notre participation au programme SOURCE (diagnostic des cours d’eau, page 8) reste un part importante de notre travail car il est ne cessaire de connaî tre notre milieu et les impacts qu’il subit tout au long de l’anne e.  
 L’augmentation du prix de la carte de pe che pour 2020 est loin d’e tre ne gligeable et nous fait craindre la diminution du nombre de pe cheurs. Me me si la part pour l’AAPPMA sur une carte comple te reste faible (14€), nous continuerons a  de velopper diverses actions en faveur de la pe che et du milieu aquatique afin de re pondre a  vos attentes. 

Le Pre sident François CHENEL 

Espe rant pouvoir vous rencontrer au site environnement pe che d'Eslourenties-Daban ou au bord de l'eau, nous vous souhaitons une tre s bonne saison halieutique ! 

Si vous souhaitez participer a  nos actions et/ou rejoindre notre e quipe, n’he sitez pas a  nous contacter par mail ou par te le phone (coordonne es page 16). 
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LA RÉGLEMENTATION PÊCHE 

 Dates d’ouverture 

 Tailles légales de capture 

 Nombre de captures autorisées par jour et par pêcheur 

Espèces Période d’ouverture Truite fario Du 14 mars 2020  au 20 septembre 2020 Truite arc-en-ciel Du 14 mars 2020  au 20 septembre 2020 Brochet / Sandre Black-bass 

Du 1er janvier 2020 au 26 janvier 2020 et du 25 avril 2020 au 31 de cembre 2020  Anguille jaune (a  partir de 12 cm) Du 1er avril 2020 au 31 aou t 2020 Carpe / Goujon / Vairon / Chevesne et autres espe ces non-migratrices 

En deuxie me cate gorie piscicole : du 1er janvier 2020 au 31 de cembre 2020 

Truite fario : 20 cm 

Black-bass : remise a  l’eau obligatoire 

Truite arc-en-ciel : 20 cm Sandre : 50 cm 

Brochet : 60 cm 

Truite : 5 Brochet / sandre : 3 dont 2 brochets maximum 

Ce memento est e dite  a  titre d’information. Par conse quent, il n’engage en aucune manie re la responsabilite  de l’AAPPMA Le Pesquit. La pe che est re glemente e par des arre te s qui constituent les seuls documents officiels auxquels se re fe rer. 
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HEURES LÉGALES DE PÊCHE 

JANVIER  FÉVRIER  MARS AVRIL MAI JUIN 

Date Matin Soir Date Matin Soir Date Matin Soir Date Matin Soir Date Matin Soir Date Matin Soir 

5 8:02 18:08 5 7:41 18:47 5 6:58 19:24 5 7:03 21:01 5 6:16 21:36 5 5:50 22:06 

10 8:01 18:13 10 7:35 18:53 10 6:49 19:31 10 6:54 21:07 10 6:10 21:42 10 5:49 22:09 

15 7:59 18:19 15 7:28 19:00 15 6:40 19:37 15 6:46 21:13 15 6:05 21:47 15 5:49 22:12 

20 7:56 18:25 20 7:20 19:07 20 6:31 19:43 20 6:38 21:19 20 6:00 21:52 20 5:50 22:13 

25 7:52 18:32 25 7:12 19:13 25 6:22 19:48 25 6:30 21:25 25 5:56 21:57 25 5:51 22:14 

30 7:47 18:38 29 7:08 19:18 29 7:15 20:53 30 6:23 21:31 30 5:53 22:02 30 5:53 22:14 

JUILLET AOÛT SEPTEMBRE OCTOBRE NOVEMBRE DÉCEMBRE 

Date Matin Soir Date Matin Soir Date Matin Soir Date Matin Soir Date Matin Soir Date Matin Soir 

5 5:56 22:12 5 6:25 21:46 5 6:59 20:57 5 7:33 20:03 5 7:11 18:16 5 7:47 17:54 

10 6:00 22:10 10 6:31 21:39 10 7:05 20:48 10 7:39 19:54 10 7:17 18:10 10 7:52 17:54 

15 6:04 22:07 15 6:36 21:32 15 7:10 20:39 15 7:45 19:46 15 7:24 18:05 15 7:55 17:55 

20 6:09 22:03 20 6:42 21:24 20 7:16 20:30 20 7:51 19:38 20 7:30 18:01 20 7:58 17:57 

25 6:14 21:59 25 6:47 21:16 25 7:21 20:21 25 6:57 18:30 25 7:36 17:58 25 8:01 18:00 

30 6:19 21:53 30 6:53 21:07 30 7:27 20:12 30 7:03 18:23 30 7:42 17:56 30 8:02 18:03 

29 mars et 25 octobre : changements d’heure 

En pe riode d’ouverture, la pe che est autorise e de 1/2 heure avant le lever du soleil jusqu’a  1/2 heure apre s le coucher du soleil. 

COMMENT REMETTRE MON POISSON À L’EAU ? 

Vous avez pris la décision de relâcher votre poisson ou vous pratiquez sur un parcours No-Kill : voici une petite 
note qui devrait vous aider à réaliser cette manipulation dans de bonnes conditions et ainsi augmenter les 
chances de survies de vos prises. 

En pêchant au  poisson  vif ou mort, ferrer rapidement de façon à éviter un engamage profond. Lors de la lutte 
avec un brochet ou un black-bass, le poisson doit être combattu avec fermeté et mené le plus rapidement 
possible à l’épuisette pour éviter une fatigue excessive du poisson. L’épuisette doit être suffisamment large. Une 
fois sorti de l’eau, le poisson doit être étalé sur une surface protectrice pour le décrocher, de préférence avec des 
pinces du style chirurgical. Lors de la photo, il faut prendre grand soin de bien soutenir – sans serrer – le corps du 
poisson afin de ne pas le blesser. Pour le pesage, il faut utiliser un sac de pesage humide, pour les mêmes raisons, 
et ainsi éviter de lui enlever le mucus (protection contre les parasites). Au moment du  relâcher, le poisson doit 
être maintenu dans l’eau dans une position naturelle avant de le laisser repartir de son gré. Dans tous les cas, le 
poisson doit être remis rapidement à l’eau.      
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LES PLANS D’EAU ET LA NAVIGATION 

Plan d’eau Carpe de nuit 
Pêche depuis les 

digues 

Pêche 
embarcation 

Observations Anos NON OUI NON  Arzacq OUI NON NON 
Re serve de pe che en queue de lac 

Aubin (Doazon) NON NON OUI Float-tube uniquement 
Ayguelongue OUI NON NON 

Re serve de pe che en queue de lac Grand lac Balaing OUI NON OUI  

Bassillon OUI NON OUI No-kill (remise a  l’eau obligatoire de tous les poissons) 
Boueilh OUI NON OUI No-kill (remise a  l’eau obligatoire de tous les poissons) Cadillon OUI NON OUI  Castillon NON NON OUI  Corbe re-Lembeye OUI NON OUI  Gabas 

OUI (du 01/02/2020 au 15/08/2020) OUI OUI  

Gabassot (Garlin) OUI NON OUI Re serve de pe che en queue de lac Se me acq-Blachon NON NON NON  Serres-Castet OUI NON NON  The ze NON OUI NON  

Nul ne peut pe cher sur les lacs navigables du Pesquit sans la « convention embarcation » disponible gratuitement sur ce me mento aux pages 9 et 10, ou disponible sur notre site internet : www.le-pesquit.fr.  Vous devez remplir votre convention, la signer et la renvoyer par courrier postal au sie ge de l’AAPPMA Le Pesquit, 181 rue des Pyre ne es, 64420 ESLOURENTIES-DABAN, ou par Email a  : le-pesquit@wanadoo.fr.  Penser a  conserver un exemplaire avec vous lors de vos sorties pe che afin de pouvoir la pre senter lors d’un contro le. Toutes les conventions sont transmises aux proprie taires des plans d’eau.    
Les propriétaires (Institution Adour et ASA d’irrigations) conventionnent avec l’AAPPMA du Pesquit à qui 
ils ont rétrocédé les baux de pêche. Cette convention est révocable si les usages entraînent des nuisances. 
Tous les plans d’eau navigables de l’association sont à usage d’irrigation. Lors des épisodes à risque de 
cyanobactéries, la pêche est interdite.  

 Pêche en embarcation 

mailto:le-pesquit@wanadoo.fr
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VOTRE CONVENTION EMBARCATION 

        CONVENTION PECHE AVEC EMBARCATION 2020  
ENTRE L’AAPPMA LE PESQUIT, 181  rue des Pyrénées, 

64420 Eslourenties-Daban 

 

Nom et Prénom ……………………………………………………………………………………………….. 

Adresse :…………………………………………………………………….. 

Code Postal : ………………  Commune : ………………………………….. 

Numéro de votre carte de pêche :………………………… 

Votre  AAPPMA  : ……………………………… 

Email :……………………………………………………….@…………………………………………... 

Tel  : ………………………………………………………….. 

Type(s) d’embarcation et couleur :……………………………………………………..                Type de pêche : Carpe / Carnassiers 

Nul ne peut pêcher sur les lacs du Pesquit sans la présente convention retournée signée et approuvée par le demandeur au 
siège. Les propriétaires (Institution Adour et ASA d’irrigations) conventionnent avec l’AAPPMA du Pesquit à qui ils ont 
rétrocédé les baux de pêche. Cette convention est révocable si les usages entraînent des nuisances. Tous les plans d’eau 
navigables de l’association sont à usage d’irrigation. Lors des épisodes à risque de cyanobactéries, la pêche est interdite.  

Je soussigné …………………………………………………………………………………………………………. m’engage à respecter 
le règlement intérieur, détaillé ci-dessous, mis en place par l’AAPPMA « Le Pesquit » et les propriétaires des lacs. 
Si lors d’un contrôle,  il est mis en évidence un non respect d’un article du règlement, l’AAPPMA et/ou le(s) 
propriétaire(s) se réservent le droit de résilier immédiatement le contrat pour une durée à déterminer par le 
Bureau de l’Association ou le(s) propriétaire(s).  
Navigation avec embarcation aux risques et périls de l’utilisateur. Baignade Interdite.  
Il est strictement interdit de stationner dans l’enceinte des lacs lorsque les niveaux sont abaissés. Une fois la mise 
à l’eau effectuée, remonter les remorques et véhicules sur les parkings (sous peine de Procès-Verbal pour 
dégradation d’un milieu naturel). La pêche en embarcation est interdite lorsque le taux de remplissage des 
plans d’eau est  inférieur à 25 %. « Les taux de remplissage » vous sont communiqués sur le site internet du 
Pesquit (www.le-pesquit.fr). La pêche peut également être interdite suite à la présence de cyanobactéries. Pour 
votre information, la pêche depuis le bord est interdite lorsque les taux de remplissage sont inférieurs à 15 %. Les 
propriétaires des plans d’eau peuvent également décider d’une fermeture temporaire. 

 

Article I : Réglementation générale  

            La réglementation générale s’applique intégralement, notamment les heures légales. En plus de la carte de 
pêche, être porteur de la convention « embarcation » délivrée exclusivement au siège de l’AAPPMA, sur le site 
internet du Pesquit et sur le Pesquit Info. Seul le pêcheur muni de la convention annuelle pourra être 
accompagné d’invité(s), muni(s) de la carte de pêche et placé(s) sous sa responsabilité. Les mineurs devront 
obligatoirement être accompagnés et munis d’une autorisation parentale. 

 

Article II : Périodes de pêche en embarcation  

 La pêche avec une embarcation est autorisée du 01/01/2020 au 26/01/2020,  puis de l’ouverture générale 
du carnassier (du 25 avril 2020 au 31/12/2020) à Bassillon et au Boueilh (les deux lacs no-kill) et du 08/05/2020 
au 31/12/2020 dans les lacs de : Balaing, Corbère, Cadillon, Castillon, Gabassot (commune de Garlin),  Boueilh-

Boueilho-Lasque et Doazon (retenue de l’Aubin) uniquement en Float-Tube.  

Rappel : Pour la pêche de la carpe, la pêche en embarcation  est également autorisée  du 27/01/2020 au 
23/04/2020 inclus. 

 

ET 

http://www.le-pesquit.fr
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Article III : Modalités  

 La mise à l’eau se fera obligatoirement sur le site prévu à cet effet. Utilisation exclusive d’un moteur 
électrique, ou de rames, gilets de sécurité obligatoires, utilisation des waders fortement déconseillée pour les 
barques.  

 

Article IV : La pêche  

           La pêche s’exerce avec une seule canne tenue à la main, en respectant une distance minimale de 50 m d’un 
pêcheur du bord. La pêche à la traîne est interdite. 

 Lac de Bassillon et de Boueilh : remise à l’eau obligatoire du poisson (pêche en No-Kill), avec ardillon 
écrasé ou sans.  

 Respect des tailles minimales légales de capture : Sandre 50 cm, Brochet : 60 cm, Black-bass : remise à  
l’eau obligatoire. 

 Nombre de prises maximum conservées par jour et par embarcation : 2 

 Obligation de rejoindre le bord sur injonction d’un garde particulier, d’un membre du Conseil 
d’Administration ou du propriétaire. 

 

Article VI : Spécificités pour la pêche de la carpe 

Un repère et/ou une ligne ne peut être positionné à une distance supérieure de 100 m du support de canne. Sur 
chaque ligne en action de pêche, la présence d’un repère est obligatoire.  

Si lors d’un contrôle réalisé par un garde-pêche de l’Association il est constaté le non–respect des distances de 
pêche, ou un manquement au règlement, cela entraînera la suspension immédiate de la convention 
embarcation comme pour les pêcheurs de carnassiers. 

 

Article VII : Validité 

Le pêcheur complète la convention, la signe et la retourne au siège. Une fois cette dernière envoyée, le 
pêcheur peut pratiquer sans attendre de retour spécifique du Pesquit. Les conventions sont ensuite 
classées et envoyées aux propriétaires des lacs qui le désirent comme l’Institution Adour. Conservez un 
exemplaire avec vous lors des sorties de pêche en cas de contrôle.  

 

 Les propriétaires et le bureau du Pesquit peuvent, sur cas motivé, prendre toutes décisions nécessaires 
pour sanctionner une incivilité ou un manquement au règlement.  

 

Date et signature (faire précéder de la mention « lu et approuvé ») 
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LES PARCOURS « TRUITE LOISIR » 

PARCOURS COMMUNES DATE DES LÂCHERS RÈGLEMENTATION 

Luy de Be arn 
Montardon et Hagetaubin 

13/03 et 27/03 
Pe che interdite les jours de la chers Luy de France 

Morlaa s, Argelos et Malaussanne 
13/03 et 27/03 

Pe che interdite les jours de la chers Gabas Se vignacq 13/03 et 27/03 
Pe che interdite les jours de la chers Les Le es 

Aubous, Garlin et Lembeye 
13/03 et 27/03 

Pe che interdite les jours de la chers L’Ousse Livron 13/03 et 27/03 
Pe che interdite les jours de la chers 

 Parcours « Truite en rivière » 

PARCOURS COMMUNES DATE DES  LÂCHERS RÈGLEMENTATION 

Le Gabas 

Eslourenties/Lourenties et Gabaston/ Sedze re 

13/03 et 27/03 

Remise a  l’eau obligatoire de tous les poissons, pe che avec hameçon(s) simple(s) sans ardillon ou ardillon e crase  
Le Luy de France 

Morlaa s route de Sedze re 
13/03 et 27/03 

Remise a  l’eau obligatoire de tous les poissons, pe che avec hameçon(s) simple(s) sans ardillon ou ardillon e crase  
Le Ne ez 

Re be nacq en amont de la centrale hydro-e lectrique jusqu’a  la station d’e puration 

13/03 et 27/03 

Remise a  l’eau obligatoire de tous les poissons, pe che avec hameçon(s) simple(s) sans ardillon ou ardillon e crase  

 Parcours « Truite en no-kill» 

PARCOURS COMMUNES DATE DES LÂCHERS RÈGLEMENTATION Luy de Be arn Sauvagnon 13/03 et 27/03 Re serve  au - de 18 ans 

Les Le es 
Garlin (pont du chemin de Moncla) et Lespielle 

13/03 et 27/03 Re serve  au - de 18 ans 

L’Ousse Idron 13/03 et 27/03 Re serve  au - de 18 ans Le Soust Bosdarros 13/03 et 27/03 Re serve  au - de 18 ans 

 Parcours « Truite jeunes pêcheurs » 

 Parcours « Truite en no-kill » 

Les cartes de nos parcours sont disponibles sur notre site internet www.le-pesquit.fr 
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LE PESQUIT EN QUELQUES CHIFFRES 

 Le programme SOURCE Le programme SOURCE est un programme d’actions permettant d’e valuer, de comprendre, et d’agir pour mieux ge rer notre territoire. Il est re alise  par les techniciens de l’AAPPMA Le Pesquit en partenariat avec la Fe de ration de pe che 64. Plusieurs missions  leurs sont confie es comme le releve  de perturbations, la re alisation de suivis habitat, le suivi de la reproduction de la truite fario… En 2020, une identification des zones favorables a  la reproduction du brochet sera effectue e sur certains cours d’eau. C’est a  partir de ces donne es et de ces e tudes du milieu aquatique que l’AAPPMA Le Pesquit met en place une gestion la plus adapte e possible sur son territoire.  

16 plans d’eau 

1700 km de cours d’eau 

2 salarie s 

3500 adhe rents 

1 e cole de pe che 

33 parcours de pe che spe cifiques 

QUELQUES ACTIONS ET PROJETS DU PESQUIT 

 Convention de travail avec le Syndicat du Bassin Versant des Luys Le Syndicat du Bassin Versant des Luys (SBVL) assure des missions de travaux (restauration et entretien du lit mineur par exemple) et d’e tudes (comme l’e tat des lieux et diagnostic des cours d’eau). Une partie de leur territoire s’e tendant sur celui du Pesquit, un partenariat a e te  mis en place afin de les accompagner au mieux dans leurs travaux mais aussi dans leur mission de sensibilisation-communication. 
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Le samedi 29 juin 2019 s’est de roule  le troisie me concours de pe che en embarcation sur le lac du Gabas. Organise e par l’AAPPMA aide e par la Team Perfektfishing, cette rencontre amicale a re uni 14 barques et 8 floats-tubes. Malgre  des conditions me te orologiques de favorables quelques barques ont pris des perches sur des chasses avec des petits leurres de surface. La journe e s’est clo ture e par la traditionnelle remise des prix suivi du vin d’honneur et des remerciements. 

 Concours de pêche 

 Création d’une pisciculture Sur son site environnement pe che, l’AAPPMA dispose de plans d’eau qui permettent la production de poissons blancs et de carnassiers. Afin d’avoir l’autorisation de les vidanger, de transporter et de la cher les poissons, une demande de classement du site en pisciculture a e te  re alise e. Pour 2020, le Pesquit souhaite se consacrer plus particulie rement a  la production de brochet aquitain, espe ce ende mique de la re gion de couverte en 2014. 

QUELQUES ACTIONS ET PROJETS DU PESQUIT 

Nos actions vous inte ressent ? Vous e tes sensible a  la pe che et/ou a  la protection du milieu aquatique ? Vous avez envie de vous engager dans une association ?  Rejoignez le Pesquit et contactez-nous par te le phone ou par mail ! 

Un nouveau concours devrait avoir lieu en 2020.  Le lieu et la date devraient e tre de cide s au printemps 2020. 
Restez informer et rejoignez-nous sur Facebook ou rendez-vous sur notre site internet 

www.le-pesquit.fr 

Brochet aquitain, qui es-tu ? Le brochet aquitain (en haut sur la photo) est pre sent dans les bassins de la Charente, de la Dordogne, de l’Eyre et de l’Adour. Il est donc fortement probable qu’il soit pre sent sur le territoire du Pesquit.  3 crite res permettent de l’identifier : le nombre d’e cailles sur la ligne late rale (infe rieur a  110), le museau plus court et la largeur des marbrures de 1 a  2 e cailles (contre 4 a  5 pour E.lucius). Ces observations doivent e tre comple te es par une analyse ge ne tique. Illustration : Denys et al., 2014 
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LE SITE ENVIRONNEMENT PÊCHE 

Le site environnement pe che, situe  a  d’Eslourenties-Daban, continue de se de velopper. Il a connu une forte fre quentation en 2019 avec de nombreuses animations aupre s d’e coles, de centres de loisirs, de groupes de personnes a  mobilite  re duite et de l’association Idron-Le e Accueil. Le site accueille e galement notre e cole de pe che avec plusieurs stages de pe che re alise s au cours de l’anne e avec diffe rentes the matiques. La pe che de la truite en hiver a e te  un succe s en 2019 et elle a e te  reconduite pour 2020. La production de poissons pour aleviner nos plans d’eau reste une autre fonction du site. Il est en cours d’agre ment pour e tre classe  en pisciculture afin que nous y produisions gardons, carpes, black-bass, sandres mais surtout du brochet aquitain, espe ce ende mique de la re gion de couverte il y a peu. 
Les centres de loisirs Re ception de centres de loisirs pendant les vacances scolaires :  

 Initiation aux techniques de pe che (coup, feeder, carpe, leurre et toc) 
 De couverte des milieux aquatiques (re alisation d’IBGN, sentier ripisylve) 
 Chasse aux tre sors sur la the matique nature et poissons 

Les groupes scolaires Re ception de groupes scolaires d’avril a  juillet :  
 De couverte des milieux aquatiques (re alisation d’IBGN, sentier ripisylve) 
 Ro le de la ripisylve sur un cours d’eau 

 La reproduction des poissons 

 Initiation a  la pe che 

Uniquement sur réservation !  
Animations à la carte : demi-journée/journée 

Uniquement sur réservation !  
Animations à la carte : demi-journée 
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L’ÉCOLE DE PÊCHE ou APN (ATELIER PÊCHE NATURE) 

Notre e cole de pe che permet aux jeunes de 8 a  16 ans de de couvrir les milieux aquatiques et diffe rents modes de pe che comme la pe che de la truite au toc et a  la mouche, la pe che de la carpe, la pe che au coup et la pe che des carnassiers.  Diffe rents stages se de roulent tout au long de l’anne e sur notre site environnement pe che, situe  a  Eslourenties-Daban, et e galement sur des cours d’eau ou plans d’eaux limitrophes.  Un moniteur guide de pe che et un futur animateur (actuellement en formation BAFA) animent les se ances et peuvent e tre accompagne s de be ne voles de l’AAPPMA. Pour inscrire votre enfant, merci de contacter le Pesquit par mail le-pesquit@wanadoo.fr ou par te le phone : 05.59.04.59.36 

Stage « Truites » Mardi 28 et mercredi 29 avril 2020 9h a  16H Pour les 8-16 ans / 6 places 

 

 Initiation a  la pe che de la truite au toc 

 Montages de mouches 

 De couverte des milieux aquatiques 

 Tarif : 50€ pour les 2 jours 

Stage « Poissons blancs et 
carnassiers » Mardi 07 et mercredi 08 juillet 2020 9h a  16h Pour les 8-16 ans / 6 places 

 

 Pe che des carnassiers aux leurres 

 Pe che au coup (coup et feeder) 
 De couverte des milieux aquatiques 

 Tarif : 50€ pour les 2 jours 

Les pe riodes et le nombre de stage sont susceptibles d’e tre modifie s au cours de l’anne e. N’he sitez pas a  consulter le site internet de l’Association www.le-pesquit.fr pour e tre informe  des changements. 
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Site environnement pêche Eslourenties-Daban 

À 2 min du lac du Gabas ! 

Pêche de la truite 

MERCREDI (8h - 16h30) 
 5 truites / jour / pêcheur 

 18 décembre 2019 au 29 avril 2020 

 12€ par pêcheur / 8€ pour les - 12 ans 

 3e me carte gratuite 

 Pe che aux appa ts naturels et artificiels - Pe che a  la mouche 

 Possibilite  de location du mate riel : 1€/pe cheur 
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AAPPMA Le Pesquit          181 rue des Pyre ne es 64 420 Eslourenties-Daban 

 05.59.04.59.36  06.38.59.57.94  06.82.79.36.26 

 le-pesquit@wanadoo.fr 

www.le-pesquit.fr 

Eslourenties-Daban 

La carte du site est a  retirer aupre s du sie ge de l'AAPPMA ou de L’Aigle Pêcheur 64 (Lescar) 

N’hésitez pas à aller sur le site internet ou à contacter le Pesquit pour avoir des informations 
complémentaires sur l’activité ! 

LUNDI (9h - 16h30) 
 23 décembre 2019 au 23 mars 2020 

 5€ par pêcheur 

 Pe che a  la mouche en No-Kill 
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LA PÊCHE DE LA CARPE DE NUIT L’AAPPMA Le Pesquit met a  votre disposition 8 plans d’eau « carpe de nuit » pour profiter pleinement de cette pe che spe cifique. Cependant, il vous est demande  de respecter la re glementation suivante sur les diffe rents sites autorise s :   

 Tous les feux a  me me le sol sont interdits 

 Pratique exclusivement depuis la berge 

 Aucune carpe capture e de + de 60 cm ne peut e tre maintenue en captivite  ou transporte e. 
 De nuit comme de jour, respect de la tranquillite  publique, des autres pe cheurs (embarque s ou non) 
 Pour la pe che a  l’aide d’une embarcation (zodiac ou barque), convention embarcation obligatoire 

 Pe che de nuit : remise a  l’eau obligatoire 

 Ne laissez pas de de chets sur vos sites de pe che 

Apre s 18 ans d’existence , une page ce tourne pour la Section Carpe 64 pour l'anne e 2020. Suite a  trois saisons difficiles pour remplir notre enduro de Pa ques, le CA a de cider de de caler sa date. Il se de roulera du 17 au 20 septembre 2020, sur les lacs de Corberes et Bassillon. Les inscriptions seront de 140 € par e quipe et les lots seront fournis par notre partenaire l'Aigle Pe cheur 64 de Lescar. Depuis 2 ans nous organisons aussi un enduro couple, qui se de roulera au mois de mai 2020 mais la date exacte reste a  de finir. Nous sommes aujourd'hui une quinzaine de membres avec un joli co te  fe minin, mais surtout des jeunes qui sont venus redynamiser le groupe et qui apportent leur lot de bonnes ide es. Cela fait du bien au moral !  Pour finir, les saisons 2020-2021 seront sous le signe du repeuplement, nous mettons en œuvre dans nos bassins de nouvelles ge ne rations de carpes qui rejoindrons apre s plusieurs mois de grossissement les lacs du Pesquit, pour renouveler la population de nos che res carpes. Voila  pour les news 2020. 
 Contact : Ste phane MAITRE - 06.32.67.91.30 

LA SECTION CARPE 64 
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DÉPOSITAIRE VILLE Cazenave Motoculture 64370 Arthez de Be arn Chez Fam Mate riaux 64410 Arzacq Restaurant Berçaits 64330 Aydie Bar Tabac Labartette 64450 Doumy Office Tourisme Soubestre 64370 Morlanne Gamm Vert 64290 Gan PMU Cafe  du Vic-Bilh 64350 Lembeye De cathlon 64230 Lescar La Hourquie cafe  64160 Morlaa s Maison de la presse 64530 Pontacq Restaurant Chez Courbet 64160 Se vignacq L’Aigle pe cheur 64 64230 Lescar Auchan Pau 64000 Pau 

NOS DÉPOSITAIRES 

VOTRE CARTE DE PÊCHE 

CARTE DE PÊCHE TARIF Interfe de rale 100 € Personne majeure 77 € Personne mineure 21 € De couverte enfant 6 € De couverte femme 35 € Hebdo 33 € Journalie re  13 € CPMA Migrateurs 50 € 

Pour acheter votre carte de pe che, vous avez plusieurs possibilite s :  
 En ligne sur le site www.macartedepeche.fr 

 Au sie ge social du Pesquit a  Eslourenties-Daban 

 Chez l’un de nos de positaires 
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NOS PARTENAIRES 

NOS COORDONNÉES AAPPMA Le Pesquit 181 rue des Pyre ne es 64420 Eslourenties-Daban 

05.59.04.59.36 

En cas de pollution : 06.82.79.36.26 ou 06.38.59.57.94 / Garde-pe che Mr MESMOUDI : 06.35.54.31.31 

le-pesquit@wanadoo.fr www.le-pesquit.fr 

Cazenave Motoculture 

8 rue du Palais 

64370 Arthez de Béarn 

05 59 67 70 19 

Matériaux Fam 

Place Marcadieu 

64410 Arzacq-Arraziguet 

05 59 04 50 12 

Bar-Tabac Labartette 

Route d’Arzacq 

64450 Doumy 

05 59 33 82 67 

Maison de la Presse 

4 pl Corps Franck Pommies 

64450 Pontacq 

05 59 53 62 33 

Magasin Gamm Vert 

Route d’Oloron 

64290 Gan 

05 59 21 62 54 

Le Relais d’Aydie 

Hôtel, Bar, Restaurant 

Chemin d’Aydie 

64330 Aydie 

05 59 04 00 09 

Chez Courbet 

Hôtel, Restaurant, Bar 

70 route de Morlaàs 

64160 Sévignacq 

05 59 68 02 40 

Tabac Presse Bougarber 

31 route de Sault de Navailles 

64230 Bougarber 

09 63 50 39 31 

La Hourquie Café 

17 place de la Hourquie 

64160 Morlaàs 

05.59.33.41.97 

Articles de pêche 

Rue Flandres Dunkerque 

64230 Lescar 

05 59 32 76 42 

PMU Café du Vic Bilh 

10 place de Marcadieu 

64350 Lembeye 

05 59 68 10 30 


